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Karine GOUDEZEUNE, Christophe RYCKEBUSCH 
 

LE SECRETARIAT EST OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI DE 9 H A 12 H 
 

Réunion de Conseil du Jeudi 11janvier 2024 
 

Excusés : Christelle Garénaux (pouvoir à Dorothée Caron), Karine Goudezeune (pouvoir à Nicolas Delannoy),  
Dominique Henquez, Catherine Marmin, Benjamin Mignien,   

Secrétaire de séance : Eric Barbier 
 
Information sur les suites d'inondations 
Il ne vous aura pas échappé que de nombreux secteurs de notre département mais aussi de France ont été touchés par les 
catastrophes naturelles engendrant des dépenses et des travaux considérables. Il y a une volonté perceptible de porter 
remédiation à tous ces désordres. Le « tout tout de suite », vous le savez bien, est malheureusement impensable. Pour notre 
village qui a été remarqué tout de suite à cause de l'étendue des dégâts plus important qu'à Polincove pourtant en aval, j'ai 
sollicité les points suivants : 
 
 Une simplification administrative unique pour la gestion de ce cours d'eau depuis sa source jusqu'à Gravelines. 

Apparemment c'est le préfet de région qui en aura la charge. 
 

 Un étalement des bancs de cailloux depuis l'ancien moulin jusqu'au pont à 2 arches qui permet au TGV de franchir la 
Hem, plus suppression des arbres abattus dans le cours de la rivière. A noter que les rivières naturelles ne sont jamais 
curées contrairement aux canaux, cela nous évitera les longues demandes d'autorisation de travaux et d'analyse des 
boues ! Ma proposition est en voie d'être retenue avec une application déjà commencée pour les arbres. 

 
 Un empierrement des deux côtés du pont de la Rue Basse. 

 
 J’ai réclamé un nettoyage du large d'Hennuin qui recueille les eaux de la Hem et du Robecq totalement envasé. Cela 

sera fait prochainement, nous avons de la chance les boues ne présentent pas de métaux lourds et l'opération sera moins 
coûteuse. 

 
 Les Voies Navigables s'attaquent à nettoyer en urgence certaines portions du Canal de Calais, du Canal d'Audruicq, de 

l'Aa....mais là l'opération sera longue et coûteuse. Apparemment il faudra traiter les boues. 
 

 A cette liste de travaux que j'ai depuis toujours revendiqués, je sollicite en cas de crue qu'une partie des eaux recueillies 
dans le large d'Hennuin puisse être rejetée par pompage dans le Mardyck pour une évacuation à la mer plus rapide. Sur 
ce point, je n'ai à ce jour pas obtenu de réponse mais je garde espoir puisque nous avons vu qu'il existe de grosses 
pompes amovibles pouvant délester des secteurs inondés. 

 
Pour une fois les suggestions de la base ont été entendues et sont actuellement soutenues par l'Etat, la Région, le 
Département et les règlementations tatillonnes sont actuellement sous l'éteignoir. 
 
Nos applications pratiques 
Les abords de nos fossés communaux ont été élagués et un curage va suivre. Je précise que les fossés des champs et le long 
des routes départementales ne sont pas de notre compétence. Nous réfléchissons à la manière de contenir les inondations 
derrière le cimetière et son épanchement Résidence de la Hem. 
Les routes communales suivantes recevront un nouveau revêtement en totalité ou en partie : Rue du Membre, 2ème partie 
de la rue Basse et couverture du pont dans la 1ère partie, bande roulante autour de la place des écoles, rue de la Hem, Rue 
de la Source et de la Haute Planche. 
La Résidence de la Hem recevra des travaux plus conséquents car elle ne sera pas éventrée lors de l'arrivée de 
l'assainissement puisqu'il y existe déjà : bordure, trottoir, revêtement. 
 
 
 

 



DERNIERE MINUTE ! 

1) Il m'a été confirmé le 30 janvier que les suggestions faites ci-dessus seraient retenues mais à ce jour j'ignore la date de 
leur réalisation. 

2) J'ai communiqué à l'intersection des Wateringues la liste intégrale des sinistrés de notre commune dans le cadre de la 
procédure MIRAPI. Un diagnostic gratuit sera réalisé chez vous pour prescrire les remédiations possibles et vous assurer 
d'éventuelles indemnisations.   

Suite aux inondations, se tient à la CCRA une permanence des assureurs les lundis de 14H à 16H 30 que vous pouvez 
consulter.           

Gérard Louguet 

 
Demande de subvention Solidarité pour 
les inondations : Le Conseil valide cette demande de 
subvention à l’Etat et à la Région qui pourra permettre de 
réaliser les réparations évoquées ci-dessus. 
 
Orientation budgétaire 2024 :  
Maintien des projets qui n’ont pu être réalisés en 2023 : 
toiture de la Mairie (coût 49000 €, reste à charge de la 
commune après subventions état, région et département 
15000 €) ; peinture intérieure à l’Eglise (coût pour la 
commune 14000 €) ; travaux de voirie pour : rue basse, rue 
du membre, rue de la source, route de la haute 
planche (47000 €). 
Projets envisagés en 2024 : refaçonnage de la partie 
roulante de la Place, rue de la Hem, résidence de la Hem ; 
poursuite du curage des petits fossés et élagage des haies 
adjacentes. 
 
Demande de subvention au Département 
pour l’abri bus rue de la Druèze : Si 
approbation de la convention avec le riverain concerné, un 
abri bus pourra être commandé et installé. 
 
 
Aide versée par la commune de Farges 
suite aux inondations : Cette commune de l’Ain 
nous a proposé une aide financière suite aux catastrophes de 
novembre. Nous acceptons ce don, et les remercions 
sincèrement. 
 
Mise à disposition du rapport PMR :  La 
commission qui est venue évaluer l’accessibilité de nos 
bâtiments a rendu son rapport. Quelques travaux pourraient 
être à réaliser pour se conformer à leurs préconisations. 
 
Compétence de la publicité : Contrairement à ce 
que nous avions évoqué lors du dernier conseil municipal, 
la gestion de la publicité aux abords des villages sera sans 
doute refusée par la CCRA, et resterait donc du ressort de 
chaque commune. 
 
Point sur les travaux à l’église :  Le remise en 
peinture de l’intérieur de l’église est engagée. Un espace 
chorale au pied de la tribune actuelle sera aménagé, avec 
une estrade : devis demandé à Monsieur Christian Pette. 
 

Concernant la chapelle ND des Bois : Après 
une rencontre avec la Commission Diocésaine d’Art Sacré, 
des techniciens départementaux, la fondation du Patrimoine 
et les responsables liturgiques locaux, il nous a été suggéré 
de solliciter une rétrocession du terrain au profit de Muncq 
Nieurlet, pour pouvoir solliciter des aides et ensuite faire 
appel au mécénat. Une convention devrait être établie entre 
nos deux communes pour la répartition des frais d’entretien. 
Un courrier a été envoyé au propriétaire supposé du terrain.  
 
Autres dépenses de l’année : remboursement du 
prêt relais de 100 000 € conclu en attente des subventions ; 
travaux d’extension du réseau électrique à Cocove (25 000 
€ environ). 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Constructions : Après une année sans nouvelle 
construction, une quinzaine de nouvelles maisons sont 
possibles en 2024. 
 
Marquage au sol : travaux en attente de réalisation des 
travaux de voirie. 
 
Opération Hauts de France propres : samedi 16 mars 
2024. 
 
Raticide : une nouvelle commande vient d’être passée en 
mairie. Vous pouvez venir en chercher en mairie (le matin 
uniquement) 
 

Inscriptions scolaires 
Pensez à inscrire dès aujourd’hui votre 

enfant pour la rentrée scolaire 2024-2025 
Les demandes d’inscription sont 

recevables en mairie jusqu’au 31 mai 2024.  
Munissez-vous du livret de 

famille et du carnet de santé de l’enfant. 
 
 
Pour toute question ou demande, n’hésitez pas à vous 

rapprocher de la mairie, des adjoints et conseillers, 
nous sommes à votre écoute ! 



 
 

 
Envie ou besoin de rencontrer ou d’échanger 

avec un représentant de la Gendarmerie ? 

 

Des questions sur vos droits, vos devoirs, les 
lois ? 

 
Besoin de conseils ou de renseignements ? 

Les militaires de la Communauté de Brigades 
d’AUDRUICQ viennent à vous et tiendront une 

permanence : 

Mairie de : RECQUES SUR HEM 

le 16 FEVRIER de 14h00 à 16h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

460  Avenue de Cocove       -       IPNS 

Visite des clochers 

Je relaie ci-après l'appel du Père Flavien et des bénévoles qui s'occupent de notre paroisse et auxquels je rends 
hommage chaque année à la cérémonie des voeux et à qui nous ouvrons nos pages dans notre bulletin municipal 
annuel.  

Nous disposons de la plus vieille église du secteur de la CCRA dont la reconstruction remonte à 1661 et, à la limite de 
notre territoire, nous partageons également avec Muncq-Nieurlet la chapelle de ND des bois, lieu de rassemblement 
annuel au 15 août de 150 à 200 pèlerins. La cloche qui égrène les heures de notre clocher a pour parrain le fils du 
découvreur des îles Kerguelen dans l'océan austral et pour marraine Mme d'Artois du château de Cocove. 

Depuis la séparation de L'Eglise et de l'Etat en 1905, le législateur a donné aux mairies l'obligation d'entretenir ce lieu 
de culte. Ainsi régulièrement, sont réalisés des travaux d'entretiens comme la réfection des soubassements extérieurs, 
d'une grande partie de la toiture, changement des éclairages et des radiateurs de gaz, remplacement partiel des sièges, 
réparation de l'orgue.... Nous faisons des pieds et des mains pour obtenir un maximum de subventions pour y parvenir. 

Autour de cette église reposent des personnes qui ont beaucoup servi à l'entretien de cet édifice, aux services et 
cérémonies en ce lieu. Dans vos albums de famille vous gardez sans doute des images de baptêmes, de mariages ou 
des faire parts de funérailles mais également des fêtes de Sainte Cécile car l'acoustique y est excellente... La sacristie 
renferme des trésors d'ornements liturgiques rangés dans de magnifiques armoires.... 

Nous disposons donc d'un beau patrimoine religieux qui est actuellement en cours de remise en peinture. Ce n'est pas 
un musée mais un lieu de vie, de rencontres et, pour les croyants, un lieu de prière. Notre église est le 
témoignage du soin que les générations qui nous ont précédés ont accordé à ce lieu. 

L'invitation que je relaie a pour objectif de mener une réflexion sur l'avenir que nous voulons lui donner. Poursuivrons-
nous ce qu'ont fait nos ancêtres, ce que font nos bénévoles actuellement? J'entretiens le ferme espoir que dans notre 
village, où il y a tant de vitalité associative, on puisse recruter beaucoup de volontaires pour aider aux cérémonies, à 
son entretien, à la chorale etc... 

Compte tenu des travaux en cours, la messe qui précédera cette réunion aura lieu exceptionnellement dans 
notre salle des fêtes ce mardi 27 février à 18h 30. Un verre de l'amitié clôturera la soirée. 

Vous y êtes vivement attendus. D'avance je vous en remercie. 

Gérard Louguet 


